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Directorate-General for the Presidency

Directorate for the Plenary

Unit for the Reception and Referral of Official Documents

Bruxelles, le 31 mai 2023
Other documents officially registered for information purposes

Actes délégués (article 111 du règlement intérieur)

Le Parlement européen a reçu les rectificatifs suivants concernant des erreurs non-substantielles et ne déclenchant pas une nouvelle période d'objection:
- Rectificatif au règlement délégué de la Commission du 5 avril 2023 complétant le règlement (CE) nº 767/2008 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la liste préétablie de professions aux fins du système d’information sur les visas - C(2023) 2260 final - C(2023) 3286 final - 2023/2633(DEA)
Date de réception: 12/05/2023

Document renvoyé à la commission compétente pour l'acte législatif de base: LIBE

- Rectificatif au règlement délégué (UE) 2022/126 de la Commission du 7 décembre 2021 complétant le règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences supplémentaires pour certains types d’intervention spécifiés par les États membres dans leurs plans stratégiques relevant de la PAC pour la période 2023-2027 au titre dudit règlement ainsi que les règles relatives au ratio concernant la norme 1 relative aux bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE) - C(2021) 9115 final - C(2023) 3317 final - 2021/3008(DEA)
Date de réception: 15/05/2023

Document renvoyé à la commission compétente pour l'acte législatif de base: AGRI, avis: ENVI (article 57 du règlement)
- Rectificatif au règlement délégué de la Commission du 14 mars 2023 complétant le règlement (UE) 2021/23 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation précisant le contenu du plan de résolution - C(2023)1595 final - C(2023) 3398 final - 2023/2613(DEA)
Date de réception: 17/05/2023

Document renvoyé à la commission compétente pour l'acte législatif de base: ECON

- Rectificatif au règlement délégué de la Commission du 14 mars 2023 complétant le règlement (UE) 2021/23 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation précisant le contenu des modalités et procédures écrites pour le fonctionnement des collèges d’autorités de résolution - C(2023) 1594 final - C(2023) 3397 final - 2023/2612(DEA)
Date de réception: 17/05/2023

Document renvoyé à la commission compétente pour l'acte législatif de base: ECON

- Rectificatif au règlement délégué (UE) 2018/344 de la Commission du 14 novembre 2017 complétant la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation précisant les critères relatifs aux méthodes de valorisation de la différence de traitement dans le cadre de la procédure de résolution - C(2017) 7436 final - C(2023) 3475 final - 2017/2969(DEA)
Date de réception: 23/05/2023

Document renvoyé à la commission compétente pour l'acte législatif de base: ECON
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